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Demande d’échange de votre produit à la suite d’un sinistre incendie. 

Un seul article par foyer et par commande pourra être remplacé. 

 

Afin que nous puissions prendre en compte votre demande d’échange de votre produit, merci de bien vouloir 

remplir ce formulaire. 

N° de commande : _________________________________________________________________________ 

Nom et prénom : __________________________________________________________________________ 

Adresse postale : __________________________________________________________________________ 

Téléphone : ______________________________________________________________________________ 

Courrier électronique : _____________________________________________________________________  

Article à échanger 

Merci de renseigner les informations du produit à échanger.       

Article (cocher les mentions utiles) Référence produit (cocher la mention utile) 

    Extincteur :    ABC    ☐                             ABF  ☐ 

                             1Kg/L ☐                            2Kg/L☐ 

 PS1-X ☐     /      PS2-Y ☐     /      FS2-Y ☐ 

 PS1-P ☐     /      PS2-P ☐     /      FS2-P☐ 

En plus du formulaire dûment rempli, joindre : 

- Une copie de la déclaration de sinistre de votre assurance 

- La facture d’achat de votre produit 

 

Pensez à faire recycler votre extincteur 

Les petits appareils extincteurs sont au regard de la loi (code de l’environnement) des déchets diffus spécifiques (DDS). Ils  

doivent donc être collectés et recyclés conformément à la réglementation. 

Quels sont les extincteurs concernés ? 

A poudre, mousse ou eau, les petits appareils extincteurs sont des dispositifs sous pression à fonction extinctrice de charge 

nominale inférieure ou égale à 2 kg ou 2 litres. Ils sont utilisés par les professionnels comme les particuliers, notamment dans les 

véhicules routiers et les navires de plaisance. 

Attention ! sont exclus de la collecte les appareils à CO2, les appareils d’extinction qui ne résistent pas à la pression 

(fumigènes d’extinction, couverture anti-feu) et les aérosols à fonction extinctrice. 

Trouvez votre point de collecte à proximité de votre domicile. 

https://www.ecosystem.eco/fr/equipement/extincteur-de-moins-de-2kg-ou-2-l 

Pour toute autre demande, nous vous invitons à nous contacter directement par email à : contact@passion-prevention.com 
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